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Dispositions relatives au schéma de principe

AMENAGEMENT / HABITAT – Qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère / 
- Structurer la zone autour d’une opération d’aménagement d’ensemble 
- Garantir la mixité des formes urbaines et la diversité de l’offre en logements (a minima 20% de logements aidés)
- Assurer une greffe à l’existant et une transition qualitative avec l’espace agri-naturel via notamment :

▪ Le respect du principe de continuité de l’urbanisation
▪ La mise en place d’une densité dégressive Est / Ouest
▪ La valorisation de la proximité aux équipements et à l’espace agri-naturel (Cf. TRANSPORTS /

DEPLACEMENTS)
- Affirmer une urbanisation qualitative avec notamment :

▪ La gestion paysagère des vues depuis les principaux axes de communication
▪ Le traitement paysager des espaces publics et de l’interface public/privé
▪ L’accompagnement végétalisé des voiries et aménagements (noues plantées,…)
▪ La préservation de l’intimité de chaque logement

- Traiter spécifiquement la relation à la RD612 et gérer l’entrée de ville / de quartier avec notamment :
▪ Une lisière végétale généreuse le long de l’axe
▪ Des aménagements routiers lisibles et sécurisés

- Rendre discrets dans le paysage les raccordements aux réseaux (réseaux souterrains à privilégier)

TRANSPORTS / DEPLACEMENTS – Desserte et besoins en matière de stationnement / 
Accès au secteur :
- Prévoir l’accès principal du secteur par un carrefour à aménager au droit de l’intersection entre la RD612 et la voie 

communale Route de Montner
- Interdire les accès directs aux constructions depuis la RD612
- Anticiper des accès secondaires permettant la liaison entre le secteur et :

▪ Les équipements au Nord Est
▪ La RD117 au Nord à terme

Desserte interne : 
- Structurer le secteur autour :

▪ D’un système de bouclage rationnalisé, dont le tronçon Nord/ Sud devra être traité en voie principale et
en double sens (gestion des flux et fonctionnement avec l’existant)

▪ De voies de desserte secondaires dont les caractéristiques permettent une fluidité d’usages (espaces de
retournement,…)

▪ D’un maillage doux irriguant le secteur, favorisant des pratiques villageoises apaisées (équipements,
centralité,…) et offrant une ouverture vers l’espace agri-naturel

- Traiter les voies intégrées au périmètre d’OAP, ou le desservant, de manière adaptée (dimensionnement, structure et
matériaux) aux flux prévisionnels, ainsi qu’aux caractéristiques du site, notamment en matière de desserte potentielle par
les transports en commun (permettre une desserte en transports collectifs accessible et suffisante)

- Concevoir les voiries comme de véritables espaces publics agréables à pratiquer
- Intégrer l’ensemble des problématiques associées à l’accessibilité du site aux personnes à mobilité réduite

Stationnement : 
- Prévoir une capacité de stationnement adaptée aux besoins à venir, sans majorer les emprises dédiées à la voiture

(stationnements groupés,…)

Caractéristiques de la zone

Zonage PLU et destination de la zone :
Zone 1AUd à vocation résidentielle

Situation et contexte :
Secteur situé au Sud Ouest du village le long de
la RD612, en continuité de l’urbanisation
existante
Secteur de développement urbain potentiel
entre l’espace urbanisé (à renouveler et
valoriser) et la frange urbaine et rurale (à
qualifier), identifiés au SCoT

Superficie :
Environ 3,5ha

Accès :
L’accès principal du secteur s’effectuera par un
carrefour à aménager au droit de l’intersection
entre la RD612 et la voie communale Route de
Montner.
Les accès directs aux constructions depuis la
RD612 sont interdits.
Des accès secondaires devront permettre la
liaison entre le secteur et :
- les équipements au Nord Est
- La RD117 au Nord

Contraintes particulières :

Environnement :
Présence potentielle du lézard ocellé

Risque :
Risque inondation (PPRi)

Paysage :
Visibilité depuis les axes (RD117 et RD612)
Positionnement en entrée de ville
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Dispositions relatives au schéma de principe

ENVIRONNEMENT – Qualité environnementale et prévention des risques :

- Intégrer la présence du lézard ocellé dans l’aménagement en veillant à mettre en œuvre des mesures permettant :
▪ D’éviter les risques de destruction directe d’individus lors de la phase travaux ;
▪ De préserver l’espèce au-delà des travaux : conservation et/ou déplacement adapté le cas échéant des murets existants,…

- Limiter et/ou compenser les débits générés par l’artificialisation des sols dans les conditions suivantes, avec, par ordre préférentiel :
▪ Une limitation du ruissellement urbain à la source par la réduction des surfaces imperméabilisées (rechercher la neutralité hydraulique des nouveaux

aménagements) ;
▪ Un traitement des eaux pluviales au plus proche des surfaces imperméabilisées pour en éviter les pollutions (gestion à la parcelle / toitures végétalisées ou

stockantes / citernes ou cuves de stockage enterrées dont l’eau peut être réutilisée / réservoirs paysagers situés au niveau des tours d’arbres ou des
haies,…) ;

▪ La mise en œuvre de solutions d’infiltration associées à une végétation de préférence herbacée ou arbustive (réservoirs ou noues infiltrants,…) ;
▪ Une intégration paysagère des dispositifs de compensation hydraulique mis en œuvre (bassins, noues, réservoirs paysagers,…).

- Traiter les espaces publics en assurant une intégration optimale dans le site : le choix des matériaux, du mobilier urbain et de la végétalisation devra être en relation avec la
géographie du site et privilégier des éléments sobres, nobles et durables.

- Accorder une attention particulière à la rationalisation de la ressource en eau :
▪ Eviter l’utilisation d’eau potable pour les usages autres qu’alimentaires
▪ Favoriser les plantations d’essences locales, résistantes et peu consommatrices d’eau
▪ Limiter le linéaire du réseau d’adduction en eau potable
▪ Optimiser le rendement du réseau d’eau potable

- Préserver les populations des nuisances et risques sanitaires

- Intégrer les énergies renouvelables dans les nouvelles constructions et privilégier les orientations les plus favorables à l’ensoleillement

ECHEANCIER PREVISIONNEL – Ouverture des zones et réalisation des équipements

➔ Urbanisation progressive respectant une croissance acceptable pour la commune et son niveau d’équipement
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SCHEMA DE PRINCIPE // Orientation d’aménagement et de Programmation « Route de Montner »
(Indissociable des orientations et principes d’aménagements écrits)



















DDispositions relatives au schéma de principe

AMENAGEMENT : 
• Traiter de manière qualitative les vues depuis les principaux axes de communication et notamment la RD 
• Traiter de manière qualitative l’entrée de ville d’Estagel et la transition avec l’espace agricole.
• Conserver ou réemployer sur la zone, les oliviers présents pour valoriser les espaces non bâtis
• Traiter les enseignes de manière harmonisée et éviter la surabondance des dispositifs.
• Développer les zones de stockage à l’arrière des bâtiments et à l’opposé des façades donnant sur la voie 

principale. Leur intégration sera améliorée par des aménagements spécifiques.
• Utiliser des teintes et matériaux en façade en harmonie avec le site et le paysage.
• Aménager de manière qualitative les dispositifs nécessaires a la gestion des eaux pluviales (plantations, 

gestion des abords…)
• Définir avec les services gestionnaires, les modes de collecte et de tri

TRANSPORTS / DEPLACEMENT :
Accès au secteur:
L’accès s’effectuera à partir du chemin des Clots d’en Massegue. La connexion prendre la forme d’un carrefour 
adapté aux flux de véhicules et sécurisé.

Desserte interne: 
Accompagner les voies nouvelles de plantations d’arbres d’essences locales 
Prendre en compte les déplacements doux et notamment la liaison future avec le village

Stationnement: 
Anticiper les besoins en stationnement des futures constructions et végétaliser les aires de stationnement.

ENVIRONNEMENT :
Les études environnementales ont révélé la présence du lézard ocellé sur le site. Tout aménagement devra 
veiller à mettre en œuvre des mesures permettant :
• d’éviter les risques de destruction directe d’individus lors de la phase travaux
• de préserver l’espèce au delà des travaux par des aménagements qui lui sont favorables

Il est également préconisé :
• une conception des bâtiments permettant une bonne luminosité naturelle afin d’éviter les déperditions 

énergétiques.
• le positionnement des petites ouvertures sur les façades Nord et des grandes sur les façades Sud.
• l’installation de protections solaires sur les façades Ouest et Sud
• l’emploi des matériaux durables en façade ou favorisant une meilleure performance énergétique
• la recherche d’économies d’énergies sur les dispositifs d’éclairage
• la recherche d’économie d’eau (récupérateurs d’eau pluviale, plantations non gourmande en eau…)
• La recherche de solutions techniques permettant la gestion intégrée des eaux pluviales afin de limiter le 

ruissellement (noues paysagères, enrobés drainants, pavés drainants, toiture terrasse stockante,…)
• d’anticiper, dès la conception, la possibilité d’installer des ombrières photovoltaïques sur les aires de 

stationnement

CCaractéristiques de la zone

Zonage PLU et destination de la zone :
Activités de type économique, commerciale, et artisanale

Superficie : 1,9ha

Accès :
Par le chemin des Clots d’en Massegue, depuis le giratoire
sur la route départementale.
Aucun accès autorisé depuis la RD117.

Contraintes particulières :

Environnement :
Présence du lézard ocellé
Plantation d’oliviers

Topographie
Une topographie plutôt contraignante (pente du terrain
10% en partie basse et 15% en partie haute)

Paysage
Une visibilité depuis un axe principal (RD117)
particulièrement intéressante pour valoriser un effet
vitrine,
Un positionnement en entrée de ville qui implique
d’accorder une attention particulière à la qualité des
aménagements proposés,
Un contexte paysager marqué par la proximité de la
station d’épuration de faible qualité paysagère.
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ZONE D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTION

SSCHEMAA DEE PRINCIPEE /// Orientationn d’aménagementt ett dee Programmationn « CClots d’enn Massegue »

GESTION 
DES EAUX 
PLUVIALES

LÉGENDE

Périmètre de l’orientation
d’aménagement

Aménagement du carrefour

Principe de desserte

Liaison douce permettant la
connexion future avec le
village

Traitement qualitatif des
façades des constructions
permettant la mise en valeur
de l’entrée de ville

Traitement qualitatif des
franges urbaines

Zone préférentielle de gestion
qualitative des eaux pluviales
(plantations, gestion des
abords…)

Zonage PLU : 3AUE et A

NORD
Vent dominant

STEP

Chemin des Clots
d’en Massegue
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